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Agriculture : budget
Question écrite n° 6572

Texte de la question

M. Henri Cuq appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la preoccupante diminution
de la dotation budgetaire assurant le financement du mouvement des foyers ruraux. La Federation nationale des
foyers ruraux assure, en effet, depuis sa creation, l'animation de nos villages et a travers ses 2 200 associations
de base et ses 200 000 adherents, elle exerce aujourd'hui une veritable action de revitalisation de notre tissu
rural. Or ces activites ont, depuis toujours, ete financees entierement par l'Etat. La baisse de 16 p. 100 de la
dotation budgetaire affectee a cet organisme, operee dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1993,
et la diminution constante des ressources ces dernieres annees posent a terme le probleme de la remise en
cause pure et simple de l'activite de cette federation et de son efficacite. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de permettre au mouvement des foyers ruraux d'exercer pleinement la veritable mission
d'interet general qu'il remplit au sein du monde rural.

Texte de la réponse

Les propositions du ministere de l'agriculture et de la peche pour la loi de finances 1994 et les debats
parlementaires ont permis de maintenir les credits du chapitre 43-23 destines au soutien des activites
associatives au niveau de ce qui avait ete vote lors de la loi de finances initiale 1993. Par ailleurs, face aux
enjeux que pose l'evolution du monde rural, le ministere de l'agriculture et de la peche s'apprete a engager une
large concertation avec les mouvements associatifs pour definir de nouvelles perspectives, mais egalement de
nouvelles regles pour mieux organiser la cooperation entre les associations et les pouvoirs publics. Ces
mesures devraient conforter le role fondamental des associations dans le developpement rural comme acteurs
de la vie sociale et culturelle et porteuses d'innovation, voire de diversification des activites economiques.
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